
Délibération n°M2019-247

Séance ordinaire du jeudi 23 mai 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Guy  BARRAL,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR,  Gérard  CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Christophe
COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine
DARDE,  Titina  DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Jacques  DOMERGUE, Michèle  DRAY-FITOUSSI,
Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël
FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire JABADO,
Laurent JAOUL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,
Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Béatrice MICHEL, Patricia
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER, Caroline
NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Gilbert  PASTOR,  Yvon
PELLET, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René
REVOL, Henri ROUILLEAULT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël
VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Pierre BONNAL, Robert COTTE, Henri de VERBIZIER, Carole
DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,  Stéphanie
JANNIN,  Cyril  MEUNIER,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Jean-
Pierre RICO, Marie-Hélène SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel BOUMAAZ, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO,
Véronique PEREZ
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Délibération n°M2019-247

Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat - Cité intelligente - Appel à projets innovants et expérimentations au
service de la ville - Approbation de signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier  Méditerranée Métropole est  impliquée dans  un processus  de Cité  intelligente  depuis  8  ans,
concomitamment à la labellisation EcoCité pour le projet « de Montpellier à la mer ». La démarche Cité
intelligente, composante clef du projet French Tech montpelliérain, vise à imaginer de nouveaux services
urbains et à stimuler l’économie par l’innovation, conformément aux orientations et principes fondateurs de
la deuxième feuille de route adoptés par délibération n°13817 en date du 26 mai 2016.

L’action  menée  par  Montpellier  Méditerranée  Métropole  consistant  à  faire  converger  les  données  pour
imaginer la ville durable à travers les usages du numérique constitue l’essence même de la démarche globale
de la Cité intelligente, elle comprend :
- une plateforme pour la centralisation, l’optimisation et la mise à disposition des données urbaines, 
- un processus d’open innovation associant les centres de recherche, les grands groupes, les PME et les start-
up, 
- le développement d’applications et services urbains innovants, 
- l’expérimentation qui associe les exploitants des services urbains, les entreprises, et les usagers, 
- la souveraineté de la Métropole sur ses données.

Montpellier Méditerranée Métropole utilise le territoire comme un véritable laboratoire urbain (living lab)
pour  adapter  l’ensemble  des  champs  de  la  gestion  urbaine  aux  évolutions  sociétales,  économiques  et
environnementales.

Dans ce cadre, Montpellier Méditerranée Métropole entend lancer un appel à projets portant sur plusieurs
initiatives  de  projets  innovants.  L’appel  à  projets  aura  pour  objectif  d’identifier  maximum  10  projets
d’entreprises susceptibles de faire émerger de nouveaux projets de services et usages pour les citoyens et/ou
la collectivité autour des thématiques suivantes : la mobilité, l’eau, l’énergie, l’environnement, vivre la ville
(médiation  et  la  participation  citoyenne,  les  temps  dans  la  ville…),  l’Internet  des  objet  (IoT),  le  socle
numérique,  la culture,  l’inclusion numérique,  la valorisation de l’espace public…. Plus particulièrement,
l’appel  à  projets  vise  à  la  détection  de  services  urbains  à  valeur  ajoutée  avec  des  composantes  à
expérimenter, un concept à éprouver, ou un(des) modèle(s) économique(s) à valider, ou des technologies à
tester et ayant un impact sur les usages et comportements à évaluer. 

Les  projets  sélectionnés  seront  accompagnés  par  Montpellier  Méditerranée  Métropole  pendant  leur
expérimentation. Les propositions attendues concernent des projets de recherche et développement, générant
des applicatifs et services innovants pour le territoire, portés par une PME ou plusieurs PME.

Ces applications pourront utiliser les données mises à disposition par la Métropole. Ces données pourront
éventuellement  être  complétées  par  d’autres  données.  Il  est  également  éventuellement  possible  que  ces
projets intègrent une part d'acquisition de données (citoyenne ou dispositifs de captations).

Les 10 projets sélectionnés portant chacun sur un thème différent feront pour la phase d’expérimentation
l’objet d’un contrat de recherche et développement avec la Métropole.

Les PME sélectionnées pour développer des applications innovantes obtiendront un financement maximum
de 40 000 €,  à hauteur  de 50 % maximum d’un coût  total  de développement  compris  entre  40 000 et
80 000 €.
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Le travail avec la Métropole permettra d’améliorer les retours d’expérience sur les applications développées
et donnera ainsi plus de chances aux développeurs de trouver un marché.

Tant  l’appel  à  projets  que  le  marché  de  recherche  et  développement  (R&D)  n’ont  pas  pour  objet  de
commander des prestations ou développer des produits au bénéfice de la Métropole. Il s’agit de modes de
soutien à des initiatives tierces. 

Si, à l’issue de cette démarche, la Métropole souhaite acquérir certains services ou produits pour son propre
usage, elle devra alors lancer des procédures concurrentielles. 

La sélection des projets s’appuiera sur les critères suivants :
- Service : niveau d'utilité, de valeur ajoutée... ex : utilité sociale, intérêt dans le contexte de l'évolution des
modes de vie urbains... Inscription du projet dans les objectifs de la Métropole ;
- Caractère innovant : nouveauté, à argumenter avec des éléments de marché, avantage concurrentiel (pour le
porteur de projet, pour le territoire...) ;
- Retombées économiques potentielles : viabilité et potentiel de développement du projet ;
- Intérêt et pertinence par rapport au contexte R&D proposé par la Métropole ;
- Capacité à être expérimenté (qualité du protocole, suivi des usages notamment) ;
-  L’interopérabilité  et  la  réutilisation  seront  pris  en  compte  tout  comme  la  dimension  ouverte  des
développements ;
- Cohérence globale du projet en matière de développement durable, de résilience, et d’apport à la qualité de
vie des citoyens.

L’appel à projets Cité intelligente est ouvert à l'ensemble des PME françaises.

Le  Comité  de  sélection  impliquera  des  experts  techniques  et  de  l’écosystème  montpelliérain  (BIC,
IDATE...),  des  représentants  de  la  Métropole  en  tant  qu'acteurs  du territoire  notamment sur  les  aspects
économie et numérique et sur des domaines « applicatifs ».

Le calendrier prévisionnel de l’appel à projets est articulé ainsi :
- juin 2019 : lancement de l’appel à projets,
- Mi-septembre 2019 : date limite de soumission des projets,
-  fin septembre 2019 : présentation des projets par les candidats au Comité de Sélection,
- octobre 2019 : contractualisation à travers le marché de recherche et développement pour les lauréats

de l’appel à projets,
- novembre 2019 – aout 2020 : temps d’expérimentation - développement des solutions innovantes 
- septembre 2020 : bilan des développements.

Un règlement qui sera diffusé sur le site internet de Montpellier Méditerranée Métropole, fixe les modalités
de cet appel à projets.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver l'organisation d'un appel à projets Cité intelligente pour faciliter la création de services urbains
innovants dans un contexte recherche et développement,
- approuver le co-financement du développement des projets des lauréats de l’appel à projets dans le cadre
des marchés de recherche et développement,
- dire que les crédits sont prévus au budget 2019 de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 920,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 88 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 28/05/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 mai 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190523-86018-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/05/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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